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Inscrit dans le cadre de la Loi « Refondation de l’école », le Dispositif d’accueil des moins de 3 ans, identifié comme un levier 
favorisant la réussite scolaire, est ouvert à Tonneins depuis 2017. En permettant à l’enfant et sa famille de faire une 
première expérience éducative en collectivité, il poursuit 3 objectifs prioritaires : 

*faciliter la construction du langage de l’enfant : favoriser la socialisation, les habitudes de communication ou la découverte 
de la langue… 

*prendre l’habitude de quitter progressivement le milieu familial avant la rentrée en Petite Section dans l’école de secteur 

*instaurer un climat de confiance et de coopération au sein du système scolaire avec les parents, les enseignants et les 
enfants 

L’inscription est validée par une commission qui étudie la demande en fonction de la recherche de ces objectifs. Un courrier 
informe les familles de l’avis. Si la validation est confirmée, le certificat d’inscription est joint au courrier adressé aux familles 
pour faire l’inscription à l’école maternelle où se situe le dispositif. 

 

 

 

JE SOUSSIGNE(E), ………………………………………………………………………………………………………(PARENT) 
de l’Enfant : ……………………………………………………(nom) …………………………………………………………………(prénom) 

 

SOLLICITE SON INSCRIPTION DANS LE DISPOSITIF D’ACCUEIL DES MOINS DE 3 ANS 
J’ai eu connaissance du dispositif par une personne de mon entourage (connaissance/famille/ami) 
J’ai été orienté(e) par un professionnel (si possible préciser les coordonnées de votre contact/structure) 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
J’ai appris l’existence du dispositif par un autre moyen (internet, point info famille, …) : …………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Mode de garde actuel : 
 Mère         Crèche/halte-garderie/jardin d’enfants 
  Père         ……………………………………………………………………. 
 Autre(s) membre(s) de la famille ………………………………………   Assistante Maternelle/MAM 
 Autre personne …………………………………………………………………..  ……………………………………………………………………. 
         Indiquer si possible le lieu d’exercice de ce mode de garde 

 

L’INSCRIPTION EST DEMANDEE POUR LES RAISONS SUIVANTES (1) : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

AUTRES INDICATIONS QUE JE SOUHAITE PORTER A CONNAISSANCE DE LA COMMISSION (2) : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

(1) et (2) : vous pouvez joindre tout document ou lettre permettant de motiver votre demande auprès de la Commission 

 

FICHE « TPS » COMPLEMENTAIRE  
PRE-INSCRIPTION ANNEE 2026-2027 

 

RENSEIGNEMENTS OBLIGATOIRES   
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La priorité sera donnée aux enfants sur préconisations (et/ou) recommandations et en fonction des places disponibles 
(capacité 15 places). 
Les autres demandes seront examinées en fonction de leur date d’enregistrement et en fonction des places disponibles. 
 
Le dispositif n’a pas vocation à se substituer à un mode de garde collectif ou privé 
 
La classe des moins de 3 ans est installée au sein de l’école maternelle Marie Curie, en centre-ville. Elle est encadrée par une 
enseignante et une Atsem formées au dispositif. Les locaux sont adaptés tout spécifiquement pour garantir le meilleur 
accueil et le confort des tout-petits. 
 
Le temps d’accueil se fait progressivement de 9h à 15h45, en fonction de la maturité de chaque enfant, selon le projet de 
scolarisation préalablement défini entre la famille et l’équipe enseignante 
 
Il n’est pas prévu de garderie le matin, ni le soir. 
 
La réussite du dispositif dépend de la régularité des fréquentations et de l’implication de la famille dans la vie de la classe 
 
Sous réserve de l’inscription obligatoire préalable, une rentrée adaptée est possible tout au long de l’année des 2 ans de 
l’enfant. 
 

J’atteste solliciter la pré-inscription de mon enfant et avoir pris connaissance des principes de fonctionnement, 

 

Pour m’aider dans l’accomplissement de cette inscription et son suivi, je peux être accompagné(e). 

Je serai accompagné(e) par M ou Mme………………………………………………………………………………………………………………… 

coordonnées (adresse, téléphone) …………………………………………………………………………………………………………………………….. 

agissant en qualité de ……………………………………………………………………………………………………………………………………..………… 

Date et Signature du parent qui fait la demande de pré-inscription, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

________________________________________________________________________________________________ 

RESERVE A L’ADMINISTRATION - DATE DE RECEPTION DE LA DEMANDE PAR LE SERVICE EDUCATION : ………………………… 

EN PRATIQUE 
*Pré-inscription auprès du service Education – Mairie 
 *Validation par la commission d’attribution des places 

*confirmation par courrier 
*inscription sur RDV avec la directrice de l’école 
 

ECOLE MATERNELLE MARIE CURIE de Tonneins 
rue Armand Chabrier – 05.53.84.44.27 
Directrice : Coraline BUZIOL-DUROULLE 

PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT DU DISPOSITIF DES MOINS DE 3 ANS   
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